
 
 
 
 
 

 
 
 

 

FEVRIER 
10 au 12 
(3 jours) 

DPU, droits à produire                                
et aides économiques dans les sociétés 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Connaître les sources du droit économique, communautaire et national, 
et les bases de son application aux sociétés d'exploitation agricole. 
Analyser le traitement particulier, réglementation par réglementation, réservé aux 
différents cadres sociétaires. 
Apprécier les perspectives d'évolution de ces droits et aides. 

PROGRAMME 

La réforme de la PAC et les droits à paiement 
unique. 

Les différentes réglementations économiques 
(quotas laitiers, droits à produire, droits à prime 
compensatoire, primes herbagères, aides à 
l'installation, à l'investissement…) applicables aux 
sociétés. 

De la constitution à la dissolution, les montages à 
éviter ou à proposer selon les règlementations 

 Eric MATORCHIOMATORCHIOMATORCHIOMATORCHIO    

    
Participation aux frais : 

1 190 1 190 1 190 1 190 € HT                                                              € HT                                                              € HT                                                              € HT                                                              
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu :    ANSGAEC ANSGAEC ANSGAEC ANSGAEC ----    ParisParisParisParis 
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A C C O M P A G N E R  L E S  S O C I É T É S  
 

ANSGAEC - Association Nationale des Sociétés                                
et Groupements Agricoles pour l’Exploitation  en co mmun  

11 rue de La Baume – 75008 PARIS 
Téléphone : 01 53 89 12 20   Fax : 01 45 63 09 32  

Mèl : ansgaec@ansgaec.org  


